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Les initiatives populaires, c'est comme la bière :
il y en a deux sortes, pression ou en bouteille.
L'initiative « pression » est destinée, sur un sujet
brûlant, à faire bouger ; elle donne une orientation,
non une solution toute faite. Elle est un gage pris.
Une initiative de ce genre ne se retire pas sans
de durs marchandages.
Mise en bouteille, l'initiative se veut prête à la
consommation. Tout est prévu, le texte soignant
le plus petit détail.
L'initiative fiscale socialiste est de ce deuxième
type. Trois pages de texte : il y a vraiment des
technocrates dont le rêve doit être de remplir le
plus largement la « Feuille fédérale », comme des
midinettes dont l'ambition est de voir leur minois
à la une de « France-Soir ».
Qu'importe Sur un tel sujet, insoluble en Suisse

sans un consensus des grands partis, le détail a

peu d'importance. Ce sont les principes directeurs
qui comptent.
On en relève trois :
— l'imposition uniforme des personnes morales

par la Confédération
— la fixation de taux minima pour les revenus
élevés (cantons et communes)
— l'exonération des contribuables qui ne disposent

que du minimum vital, et pour l'impôt fédéral
direct le souci de ne « solliciter » que les revenus
élevés et moyens supérieurs (dès 40 000 francs).
Ces principes ne sont pas très éloignés de thèses

qui ont été, depuis plusieurs années, développées
dans DP.
Nous sommes acquis à l'imposition uniforme des

personnes morales de même qu'à la mise sur pied
de moyens propres à limiter la sous-enchère pour
les revenus élevés des personnes physiques.
Mais on court un risque certain en donnant à la
Confédération la compétence de déterminer les

taux-planchers. Car entre le minimum exonéré et
le taux-plancher pour un revenu de 100 000 francs,
il n'y a que peu de manières possibles de tracer

la courbe d'un barème. Le risque d'une uniformisation

des taux serait alors grand. Quand on connaît

la volonté centralisatrice de l'Administration
fédérale-
Or les inégalités des ressources sont telles entre
les cantons qu'une uniformisation des taux est
inconcevable. Une imposition accrue des hauts
revenus rapporterait 40 millions au canton de
Genève, et vingt fois moins au canton de
Fribourg. On ne peut donc opérer les mêmes
dégrèvements avec des dizaines de millions ou avec
quelques millions.
Une fois de plus, on découvre que toute solution
exige une péréquation financière poussée entre
les cantons. Si elle est acquise, il sera possible
d'exiger des cantons qu'ils déterminent eux-mêmes
les taux-planchers pour les revenus élevés.
Mais ces taux communs se heurteront à la
sousenchère fiscale des communes. La disparité entre
les fiscs communaux est certainement plus
critiquable encore que la disparité entre les fiscs
cantonaux.

Une première remise en ordre serait, pour éviter
une solution centralisatrice, que les cantons mettent

en place, chacun dans le cadre de sa
compétence, une large péréquation intercommunale.
Une solution fédéraliste exige, outre un accord
des cantons sur des taux-planchers, la volonté de

mettre fin à la sous-enchère communale.
L'initiative socialiste permet donc de poser des

questions essentielles. Pour les fédéralistes, c'esf
la minute de vérité.
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